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Si votre propriétaire abuse de son droit de visite, vous pouvez vous saisir le juge de paix pour qu’il règle ce conflit et
fixe les modalités du droit de visite.

Le droit de visite n’est pas réglé par la loi. Ce sont donc le contrat, les usages et le principe d’équité qui guideront la
décision du juge de paix.

Si le juge de paix estime que votre propriétaire a abusé de son droit de visite, il peut le sanctionner civilement (par
exemple, le condamner à payer des Dommages et intérêts.

Vous pouvez aussi déposer plainte à la police. Dans ce cas, votre propriétaire peut également être condamné
pénalement (pour violation du domicile), mais uniquement dans l'un des cas suivants :

si votre propriétaire s’est introduit chez vous sans votre consentement;
s'il s'est introduit chez vous à l’aide de menaces ou de violences ;
s'il s'est introduit chez vous au moyen d’effraction, d’escalade ou de fausses clés ;
s’il s'est introduit chez vous pendant la nuit.

Il pourrait être puni d’un emprisonnement de 15 jours à 2 ans, et d'une amende de 26 EUR à 300 EUR.

Cette fiche a été mise à jour il y a plus d'un an.

Pour plus d’informations vous pouvez consulter :

Article 439 du code pénal
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https://www.droitsquotidiens.be/fr/droits-quotidiens-clarifie-le-droit
https://www.droitsquotidiens.be/fr/lexique/saisir-le-juge
https://www.droitsquotidiens.be/fr/lexique/dommages-et-interets
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